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Auteur-e-s Proposition 
 

+ 
++ 

- 
-- 

CIAT (Aeschlimann) 1. Le financement de l’ensemble des investissements mentionné au chapitre 7 ainsi que des coûts 
induits correspondants n’est pas assuré à l’heure actuelle. Cela signifie qu’à l’avenir, la planification 
devra le cas échéant être adaptée en fonction des moyens disponibles. 
 

+  

PLR (Hess, Reinhard) 2. Le financement de l’ensemble des investissements mentionné au chapitre 7 ainsi que des coûts 
induits correspondants n’est pas assuré à l’heure actuelle. Cela signifie qu’à l’avenir, la planification 
devra le cas échéant être adaptée en fonction des moyens disponibles. 
 

 - 

PLR (Hess Sandra, 
Reinhard) 

3. Le Conseil-exécutif est chargé, dans un esprit de bonne gouvernance, d’être représenté au sein de 
l’organe GSI (Groupe stratégique Site de l’Ile) par 3 membres au maximum. 

+  

PBD (Riem) 4. Le rapport doit être complété par un aperçu du développement immobilier de l’Université dans son 
ensemble pour les prochaines années y compris les projets immobiliers, les calendriers prévisionnels 
et les coûts estimés. Cela conformément au mandat et au débat de novembre 2018. 

  

PBD (Riem) 4. En complément du présent rapport, un aperçu du développement immobilier de l’Université dans son 
ensemble, qui inclura les principaux projets de construction, les calendriers prévisionnels et les coûts 
estimés, sera présenté à la CIAT. Cela conformément au mandat et au débat de novembre 2018. 

+  

 


